
a ses engagements non remplis a des prix compatibles avec les

prix minima ainsi stipulés ou déterminés, il pourra recourir

à la procédure prévue à l'article V.

6. Aux termes du présent Accord, les pays exportateurs

ne sont soumis à aucune obligation de vendre du blé, à moins

qu'ils ne soient requis de le faire, eomme prévu à l'article

V, à des prix compatibles avec les prix maxima stipulés à

l'article VI ou déterminés en vertu des dispositions dudit

article. Aux termes du présent Accord, les pays importateurs

ne sont soumis à aucune obligation d'acheter du blé, à moins

qu'ils ne soient requis de le faire, comme prévu à l'article

V, à des prix compatibles avec les prix minima stipulés a

l'article VI ou déterminés en vertu des dispositions dudit

article.

7. La quantité de farine de blé que fournira le cas

échéant le pays exportateur et qu'acceptera le pays importa-

teur, au titre de leurs quantités garanties respectives, sera,

sous réserve des dispositions de l'article V, déterminée par

accord entre le vendeur et l'acheteur, pour chaque transaction.

8. Les pays exportateurs et les pays importateurs sont

libres de remplir leurs engagements au titre de leurs quanti-

tés garanties par les voies du commerce privé ou autrement.

Aucune disposition du présent Accord ne sera interprétée comme

dispensant un négociant privé de se conformer aux lois ou

règlements auxquels il est soumis par ailleurs.

9. Aucun pays importateur n'achètera, au titre du présent

Accord, sans la permission du Conseil, plus de 90 pour cent de

Sa quantité garantie pour toute année agricole avant le 28 fé-

Vrier de ladite année agricole.


